
Quelle est la responsabilité pénale du président d'ASBL
employeur ?

Réponse courte

Le président d'une ASBL employeur engage sa responsabilité pénale personnelle en cas d'infractions commises

dans le cadre de la gestion de l'association, notamment en matière de droit du travail, de sécurité et santé au travail,

de sécurité sociale et de fiscalité. Il peut être poursuivi s'il a participé à l'infraction, en a eu connaissance ou a omis

d'agir pour la prévenir (loi du 7 août 2023, art. 13-16).

Les infractions concernées incluent le travail illégal, le non-respect des règles de sécurité, la violation des

obligations de déclaration et de paiement des cotisations sociales, l'entrave à l' ITM et les cas de discrimination ou

harcèlement. Les sanctions encourues vont des amendes aux peines d'emprisonnement, en passant par

l'interdiction d'exercer une fonction dirigeante, voire la dissolution judiciaire de l'ASBL en cas de faits graves et

répétés.

Une délégation de pouvoirs n'exonère le président que si elle est expresse, précise et limitée, et que le

délégataire dispose des moyens nécessaires à l'exercice effectif de la délégation. La documentation rigoureuse des

décisions et des délégations est essentielle pour assurer la défense en cas de poursuites.

Définition

La responsabilité pénale du président d'une association sans but lucratif (ASBL) employeur au Luxembourg

désigne l'obligation pour cette personne de répondre personnellement devant les juridictions répressives des

infractions commises dans le cadre de la gestion de l'ASBL, notamment en matière de droit du travail, de sécurité

et de santé au travail, de sécurité sociale et de respect des obligations fiscales. Cette responsabilité s'ajoute à la

responsabilité civile et administrative pouvant également peser sur le président.

La responsabilité pénale vise à sanctionner les comportements constitutifs d'infractions, qu'il s'agisse d'actes

positifs ou d'omissions, commis dans l'exercice des fonctions de direction de l'ASBL employeur.

Conditions d’exercice

Le président d'une ASBL est considéré comme représentant légal de l'association, sauf disposition statutaire

contraire. À ce titre, il peut être poursuivi pénalement pour les infractions commises par l'ASBL dans l'exercice de ses

activités d'employeur, dès lors qu'il a participé à la commission de l'infraction, qu'il en a eu connaissance ou qu'il a

omis d'agir pour la prévenir.

La responsabilité pénale du président suppose la démonstration d'un fait personnel, d'une négligence, d'une

imprudence ou d'une abstention fautive. Elle peut être engagée pour les infractions suivantes.
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Infraction Détail

Travail illégal Emploi non déclaré, absence de contrat écrit, etc.

Sécurité et santé Non-respect des règles de sécurité et de santé au travail

Cotisations sociales Violation des obligations de déclaration et de paiement

Entrave à l'ITM Obstacle à l'action de l'Inspection du travail et des mines

Discrimination ou harcèlement Infraction aux dispositions protectrices des salariés

La jurisprudence luxembourgeoise admet la possibilité d'une responsabilité pénale du président en cas de délégation

de pouvoirs insuffisamment formalisée ou inefficace. La responsabilité n'est pas automatique, mais elle peut être

engagée en cas de carence dans l'organisation, la surveillance ou la prévention des risques.

Modalités pratiques

En cas d'infraction constatée, les poursuites pénales se déroulent selon les modalités suivantes.

Modalité Détail

Autorités compétentes ITM, Administration des contributions directes, Administration de l'enregistrement

Comparution Tribunal correctionnel, en qualité d'auteur direct, complice ou coauteur

Délégation de

pouvoirs

N'exonère que si expresse, précise, limitée et assortie de moyens suffisants pour le

délégataire

Sanctions encourues Amendes, peine d'emprisonnement, interdiction d'exercer, dissolution judiciaire de l'ASBL

Traçabilité Documentation des décisions et des délégations essentielle pour la défense

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au président d'ASBL employeur de veiller à la conformité de l'association avec l'ensemble des

obligations légales en matière de droit du travail, de sécurité sociale, de fiscalité et de sécurité au travail. La mise en

place de procédures internes de contrôle, la tenue régulière des registres obligatoires, la formation des membres du

conseil d'administration et la formalisation écrite de toute délégation de pouvoirs constituent des mesures préventives

essentielles.

Le président doit s'assurer que les statuts de l'ASBL précisent clairement l'étendue de ses pouvoirs et

responsabilités. Il est également conseillé de garantir l'égalité de traitement entre les salariés, de respecter la

protection des données personnelles et d'assurer un encadrement humain effectif des processus décisionnels,

notamment en cas d'utilisation d'outils numériques ou d'IA.
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En cas de doute sur la conformité d'une pratique ou d'une décision, il est recommandé de solliciter l'avis d'un conseil

juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois. Le président doit notamment veiller à la mise en place d'un

dispositif de signalement interne et connaître le régime des sanctions disciplinaires applicables aux salariés.

Cadre juridique

La responsabilité pénale du président d'ASBL employeur est encadrée par les textes suivants.

Référence Objet

Loi modifiée du 7 août 2023, art. 13-16 Responsabilité des organes et dirigeants d'ASBL

Art. L.162-1 à L.162-8 du Code du travail Responsabilité pénale de l'employeur

Art. L.312-1 à L.325-1 du Code du travail Sécurité et santé au travail

Art. L.241-1 à L.246-1 du Code du travail Égalité de traitement et lutte contre la discrimination

Code pénal, art. 66-67 Responsabilité des dirigeants de personnes morales

La responsabilité pénale du président d'ASBL employeur ne saurait être écartée par une simple délégation de tâches ou par

l'ignorance des obligations légales. Une vigilance constante, la traçabilité des décisions et une documentation rigoureuse des

délégations sont indispensables pour limiter les risques d'engagement de la responsabilité personnelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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